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CONTEXTE
CADRE LÉGISLATIF ET DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE

L’article L. 621-31 du code du patrimoine prévoit la possibilité de créer des périmètres délimités des abords (PDA) sur proposition de l’architecte des Bâtiments de France (ABF) mais également sur proposition de l’autorité 
compétente en matière de plan local d’urbanisme (PLU) ou de document d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale.

L’article L. 621-30 du code du patrimoine prévoit que la protection au titre des abords s’applique aux « immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ». La délimitation du périmètre doit donc permettre la constitution d’un ensemble cohérent avec le monument historique concerné ou assurer la conservation 
ou à la mise en valeur du monument historique. La proposition de périmètre délimité des abords tient compte du contexte architectural, patrimonial, urbain ou paysager. Il est recommandé que le périmètre suive les limites 
physiques, lisibles dans le paysage, voire à défaut les limites parcellaires. Il convient d’éviter que la gestion du futur périmètre délimité des abords ne soit pas complexifiée par un doute quant à la limite exacte du périmètre.
L’article L. 621-30 prévoit également la possibilité de créer un périmètre délimité des abords commun à plusieurs monuments historiques. Un tel périmètre commun peut être envisagé pour les abords de plusieurs monuments 
historiques n’ayant pas de rapport entre eux (par exemple un immeuble du XXe siècle et un château médiéval).

La démarche de PDA sur la commune d’Angicourt a été initiée concomitamment à l’élaboration de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, ceci afin de mutualiser les procédures, notamment l’enquête 
publique.

ÉLABORATION D’UN PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS (DANS LE CADRE D'UNE PROCÉDURE D'URBANISME)

Le dossier de PDA est présenté à l’ABF pour validation. En effet, le PDA nécessite un avis conforme de l’ABF

Le Conseil Communautaire se prononce sur le projet de PDA en même temps qu’il arrête le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

Le dossier finalisé est transmis officiellement à l’ABF afin de recueillir son accord (article R.621-9 du code du patrimoine)

En cas d’accord de l’architecte des Bâtiments de France et de cette autorité compétente sur le projet de périmètre délimité des abords, l’enquête publique prévue par l’article L. 153-19 du même code 
porte à la fois sur le projet de plan local d’urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords.

Le commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l’affectataire domanial des monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le rapport du commissaire enquêteur

Suite à la réception du rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête, le préfet sollicite l’accord de la commune et de  l’architecte des Bâtiments de 
France sur le projet de périmètre délimité des abords, éventuellement modifié pour tenir compte des conclusions de l’enquête publique. A défaut de réponse dans les trois mois suivant leur 

saisine, la commune et l’architecte des Bâtiments de France sont réputés avoir donné leur accord

La décision de création d’un périmètre délimité des abords est notifiée par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme

Mesures de publicité au titre de l’article R153-21 du code de l’urbanisme

Annexion du nouveau périmètre au document d’urbanisme
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CONTEXTE
PRÉSENTATION DES BÂTIMENTS EN COURS D’INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

Les descriptions suivantes proviennent des éléments de diagnostic de Linkcity, ainsi que des éléments de la DRAC des Hauts-de-France.
La commune d’Angicourt dispose d’un ancien site dédié au traitement de la tuberculose. Il s’agit de l’ancien sanatorium dénommé « Hôpital Villemin» situé au nord-ouest du territoire. Il s’inscrit sur un vaste site de 36 hectares.
Implanté sur un plateau boisé constituant un ancien parc doté de nombreuses allées et carrefour propre à la promenade, le site est entièrement clos. Il s’ouvre au sud sur un flanc de coteau marqué, ouvrant sur le grand 
paysage de la vallée de l’Oise et abrite différentes sources dont celle de l’Orbidée connue pour la qualité de son eau. Le sanatorium d’Angicourt est la première réalisation concrète en France d’un hôpital adapté à la lutte 
contre la tuberculose pour les adultes. Sa conception d’avant-garde a servi de modèle et de base d’étude pour d’autres réalisations. Cet établissement présente donc un intérêt majeur pour l’histoire de la santé et de la 
connaissance du patrimoine architectural hospitalier en France.

Ce site, actuellement en friche, prévoit une restructuration et une réhabilitation de ses espaces et de certains de ses bâtiments. Deux bâtiments marquants le secteur par leurs proportions et leurs qualités architecturales vont 
être réhabilités. Il s’agit des pavillons Varenne et Letulle. Une continuité bâtie entre les deux pavillons accueillant autrefois le réfectoire et des coursives va également être réhabilitée.

Le Pavillon Letulle construit environ en 1898 présente une surface au sol de 1 700 m². Il est essentiellement constitué de pierres de taille et couvert d’ardoises. Il comprend un rez-de-chaussée, 2 niveaux et des combles 
aménagées. Il culmine à 25m de haut et présente une longueur de 170m et une largeur de 12m.
Le Pavillon Varenne construit environ en 1924 présente une surface au sol de 1 700 m². Il est essentiellement constitué de briques, en pierres de taille et couvert de tuiles. Il comprend un rez-de-chaussée et 2 niveaux sur 
les ailes et un rez-de-chaussée et 3 niveaux au centre. Il culmine à 25m de haut et présente une longueur de 170m et une largeur de 8,30m.
L’ancien réfectoire et les coursives reliant les deux pavillons ont été construits entre 1924 et 1931. L’ancien réfectoire et les cuisines représentent une surface plancher de 989m² et comprennent un rez-de-chaussée et par 
endroit un étage supplémentaire. Ils sont essentiellement constitués de pierres de taille, d’enduit et sont recouvertes d’ardoises.

Les façades et toitures des deux pavillons et des bâtis qui les relient sont en cours d’inscription au titre des Monuments Historiques. 

Pavillons Varenne, Letulle, le réfectoire et les coursives - Source : Linkcity

Pavillon Varenne Pavillon Letulle

Ancien  réfectoire

CoursivesCoursives
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PRÉSENTATION DU PÉRIMÈTRE DE PROTECTION PROJETÉ DE 500M AUTOUR DES BÂTIS EN COURS D’INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

CONTEXTE

Le périmètre de protection projeté de 500m autour des Pavillons Letulle, Varenne, 
de l’ancien réfectoire et des coursives couvre :

- A Angicourt :
* l’intégralité de l’ancien site de l’Hôpital Villemin,
* une résidence et le camping de la Faloise implantés le long de la rue de 
l’Ordibée à l’ouest,
* des constructions résidentielles implantées le long de la rue de Tamaris, de la 
rue du Colonel Fabien et de la rue du Champ Saint-Vaast à l’est.
* de vastes espaces boisés et cultivés.

- A Mogneville :
* des résidences implantées le long de la rue de l’Ordibée et du Chemin Vert 
à l’ouest.
* des espaces boisés et cultivés.

- A Verderonne :
* une résidence et un secteur économique au nord.
* des espaces boisés et cultivés.

Zoom sur le périmètre de protection projeté
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CONTEXTE
LA TOPOGRAPHIE

Les pavillons Letulle, Varenne, l’ancien réfectoire et les coursives se 
situent au nord-ouest du tissu bâti communal au sein de secteurs parmi 
les plus hauts du territoire à des altitudes comprises entre environ 95 et 
105m d’altitude. Les points les plus hauts du territoire se situent au nord-
ouest, au nord-est et au sud-ouest de la commune culminent à environ 
120m d’altitude. 
Les points les plus bas sont aux alentours de 40m d’altitude et suivent le 
tracé du cours d’eau le Rhony d’eau coulant du nord au sud au centre du 
territoire. Le territoire est très ondulé et les altitudes varient beaucoup. Le 
tissu bâti principal est implanté à des altitudes allant d’environ 40m à 80m. 
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CONTEXTE

La commune se compose d’un tissu bâti principal articulé autour de trois 
principales voies routières que sont la RD525, la RD29 et la rue de Laisement.
Plusieurs voies, en impasse ou non complètent ce maillage viaire. 
L’implantation des constructions se fait de façon majoritairement linéaire 
le long des voies. Plusieurs secteurs sont quand même aménagés en 
profondeur des axes viaires principaux. 
Le tissu est implanté de façon plus ou moins étagée en lien avec les lignes 
topographiques à des hauteurs comprises au plus large entre environ 40m et 
80m d’altitude avec une majorité des constructions situées entre 45 et 60m 
d’altitude. 
Le paysage communal est essentiellement marqué par l’agriculture et les 
boisements. Les espaces agricoles sont visibles sous formes d’espaces 
cultivés (majoritaires) et d’espaces pâturés habillant les ondulations les plus 
douces du territoire. On les retrouvent à la fois en fond ou près du fond de 
vallée et sur les plateaux hauts du territoire. Les boisements sont nombreux 
et habillent les coteaux les plus raides et quelques plateaux. Ils occupent 
également les abords du Rhony traversant le centre du territoire du nord au 
sud en association avec les pâtures communales. Le Rhony est également 
longé d’une végétation ripisylve sur ses abords.
Quelques linéaires végétalisés prennent place à proximité des espaces 
cultivés et boisés, d’autres marquent les interfaces avec les espaces 
urbanisés. 
Les pavillons Letulle et Varenne, l’ancien réfectoire et les coursives sont 
implantés sur des points hauts communaux au nord-ouest. Ils prennent place 
au sein d’espaces boisés en quasi surplomb d’un coteau boisé.

LES COMPOSANTES PAYSAGÈRES
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CONTEXTE
LE PATRIMOINE BÂTI COMMUNAL

Lors de l’élaboration du PLU, plusieurs éléments présentant un intérêt patrimonial sur la commune ont été recensés. Les voici localisés sur une carte et illustrés en photo.

Double portail de la Prévôté

Monument aux morts

Mur remarquable

Eglise St-Vaast - classée MH

Exemples de bâtis de l’ancien Hôpital Villemin

Ancien lavoir
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CONTEXTE

La carte ci-contre localise le patrimoine bâti communal, ainsi que le périmètre 
de protection de 500m autour de l’église St-Vaast classée aux Monuments 
Historiques et le périmètre de protection de 500m projeté autour des Pavillons 
Letulle et Varenne, de l’ancien réfectoire et des coursives en cours d’inscription 
au titre des Monuments Historiques.

Le périmètre de protection autour de l’église couvre la centralité communale 
et englobe divers éléments patrimoniaux tels le double portail de la Prévôté, 
un mur remarquable et le monument aux morts. L’Hôpital Villemin et l’ancien 
lavoir ne sont pas inclus dans ce périmètre. Il inclus également de nombreuses 
maisons, espaces cultivés et boisés.
Le périmètre de protection projeté autour des pavillons Varenne et Letulle, de 
l’ancien réfectoire et des coursives n’englobe aucun autre élément patrimonial 
recensé. Il inclus l’ensemble du site de l’Hôpital Villemin, un camping, quelques 
habitations implantées le long de la rue des Tamaris, de la rue du Champ Saint-
Vaast, de la rue de l’Ordibée, ainsi que des espaces cultivés et boisés.

LE PATRIMOINE BÂTI COMMUNAL ET LE PÉRIMÈTRE DE 500M DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES EXISTANTS ET DES BÂTIS EN COURS D’INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES
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Pavillons Letulle et Varenne, ancien réfectoire et coursives - en cours 
d’inscription au titre des Monuments Historiques
Route principale
Secteur où les perspectives visuelles sont ouvertes plus ou moins 
longuement vers tout ou partie des Pavillons Varenne, Letulle, de 
l’ancien réfectoire et des coursives (des obstacles ponctuels peuvent 
obstruer la vue)
Secteur où les perspectives visuelles sont fermées vers les Pavillons 
Varenne, Letulle, l’ancien réfectoire et les coursives par la 
topographie, les bâtis, la végétation

RD29

RD29

RD525

RD525
Rue

Laisement

Rue de
Bécourt

Rue de
l’Ordibée

Rue J.
Moulin

Rue J.
Uhry

RD525

PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS
LES SECTEURS DE PERSPECTIVES VISUELLES AUTOUR DES BÂTIS EN COURS D’INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

La proposition du périmètre de protection est définie en fonction des 
potentiels monument historique concernés, ainsi que par la configuration 
urbaine et paysagère locale. Ainsi, les secteurs urbains ne présentant 
pas de perspectives visuelles vers les éléments en cours d’inscription au 
titre des Monuments Historiques sont exclus du périmètre de protection. 
De plus, la qualité architecturale de certains bâtis ou certains secteurs 
(habitat, équipement, ...) sera prise en compte sans être forcément en 
lien de covisibilité avec les monuments historiques (tels les éléments 
patrimoniaux déjà repérés). 

Ni l’ancien réfectoire, ni les coursives ne sont observables à distance de 
par leur faible hauteur et par la topographie et la présence de végétation 
et de bâtis les occultant. Seuls les pavillons Varenne et Letulle le sont 
depuis les axes cités ci-dessous : 

- rue du Colonel Fabien : en divers endroits avec des vues latérales 
et axiales longues et d’autres très courtes principalement entre les 
bâtis.
- chemin de Fleurine : vue axiale relativement longue.
- rue des Tamaris : sur une courte portion en vue axiale.
- rue des Horgnes : sur une courte portion en vue latérale.
- rue du Champ Saint-Vaast : en de nombreux endroits en vues 
latérales très brèves entre les bâtis.
- rue Laisement : sur une courte portion entre les bâtis en vue latérale.
- rue Bontemps : sur une courte portion entre les bâtis en vue latérale 
avec une covisibilité avec l’église.
- cavée Saint-Jean : sur une courte portion en vue latérale.
- rue J. Uhry : en divers endroits entre les bâtis en vues latérales.
- chemin de l’Eguillon : sur une courte portion en vue latérale.
- chemin de la Linière : sur une portion étendue en vue latérale.
- rue de Bécourt : sur une portion étendue en vue latérale.
- chemin menant à l’ancien lavoir : sur une très courte portion en vue 
latérale.

Les autres voies ne proposent pas de vue vers les éléments en cours 
d’inscription au titre des Monuments Historiques.

Carte de localisation des secteurs présentant des vues ouvertes et 
fermées vers les bâtis en cours d’inscription au titre des Monuments 
Historiques
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RD29

RD29

RD525

RD525
Rue

Laisement

Rue de
Bécourt Rue J.

Moulin

Rue J.
Uhry

RD525

PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS
LES SECTEURS DE PERSPECTIVES VISUELLES AUTOUR DES BÂTIS EN COURS D’INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

Carte de localisation des secteurs 
présentant des vues ouvertes 
et fermé�6s vers les bâtis en 
cours d’inscription au titre des 
Monuments Historiques - ZOOM
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PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS
LES PERSPECTIVES VISUELLES VERS LES BÂTIS EN COURS D’INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

1- Vue depuis la rue des Tamaris : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.

2- Vue depuis la rue du Champ Saint-Vaast : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.

3- Vue depuis la rue de Bécourt : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.

4- Vue depuis la rue du Champ Saint-Vaast : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.

5- Vue depuis le chemin de l’Eguillon : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.

6- Vue depuis la rue du Champ Saint-Vaast : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.
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11- Vue depuis la rue du Colonel Fabien : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.

12- Vue depuis le chemin de la Linière : Le haut des Pavillons Letulle et Varenne sont visibles depuis 
ce point.

10- Vue depuis la rue du Colonel Fabien : Le haut des Pavillons Letulle et Varenne sont visibles depuis 
ce point.

8- Vue depuis la rue Bontemps : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point. Une partie de 
l’église Saint-Vaast est également visible depuis ce point.

7- Vue depuis la cavée Saint-Jean : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.

PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS
LES PERSPECTIVES VISUELLES VERS LES BÂTIS EN COURS D’INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

13- Vue depuis la rue du Colonel Fabien : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.
9- Vue depuis le chemin de Fleurine : Le haut du Pavillon Letulle est visible depuis ce point.


